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lAdveoiat regnum tuum 

Dieu protege la France I 

Bamedi 31  décembre. S. SYLVESTRE 

VENDREDI 30 DECEMBRE 1910 

La journée 
' L« politique chime, c'ait la tr*n das 
confiseurs Ella n empêche cependant 
|u lai KalTy et C" da pousser leur 
lampagaa anticléricale 

* 
La loi réglementant la Taou at 1 ueage 

laà briquets pyrogènes parait ca matin 
kl« Officiel » et antre en Tigoeur dès 
lama in. 

« 
Aie Officiel s paraiasant les promo- 

tions sm dWers grades de   la   Legion 
I honneur,  pour laa   ministères   da   la 
Boerre, dos Finanças et das Beani-Art» 

« 
Das secousses sismiques ont été res- 

senties an Orece at an Italie, occasion- 
nant d assez grades dégàu. On signale 
nirni quelques accidents da personne» 

* 
Un Tii incident s'est produit au Sénat 

Belge où la gauche a refusé de discuter 
le budget. 

•*- La« dictateurs portugais ont rendn an 
dècîtTqui punit de Jtföi» très!« 
la neuToau crissa de lesa-répoblique 

L'archiduc béritler d'Autriche, Fran- 
cois-Ferdinand, Irait à Saint-Péters- 
bourg 

Un bataillon turc aurait été surpris et 
lécisné par laa Drusaa. 

ïftëin'' -"T 

ROME 
L«  Corps diplomatique  offre SM rtsu 

an Ftp« tt au Secrétaire i'Itat 
/<<■ notre correspondant, te 30 : 
Aujourd'hui, le Saint-Père a reçu le corps 

SipiumaUque venu offrir ses vœux de nou- 
vel an. 

Apre« laudience du Pape, 1*** membres du 
corps diplomatique se, rendirent chez le car- 
dinal secrétaire d'Etat avec lequel les chers de 
fiii.i-.lon s'entretinrent amicalement. Ils préaen- 
t'-rent ensuite les autre* membre» des ambassa- 
deurs et de* légation*. 

La question de l'entretien des églises 
Vt cours de 1A dernière séance du Grmseil 

municipal du Huvr«, un loDg débat »est élevé 
r- l.livenieot à l'entretien des épiées. Apre« 
avoir décidé par .. roi* contre 5 qu'à Pavenlr 
les grosees réparations des églises seraient en- 
tièrement k la charge de la ville, le Conseü, 
n venant .près A« dleeueslstî« confuse» et 
Incohérent** nor c-; vote, a décida de n'y parti- 
ciper que  pour nnnV. 

CcrtakM m—»(llsri fruité* oui même pro- 
testé cuiitre cette dérision »«»us pr-texte qu'Us 
.  n usent   pis  1-s »'■_•).-.■*   .,   Si <>n  appliqua ce 
f.rincipe aux autre, édifices communaux, on 
ra loin I 

_      , -..sTamnSSa^a-ilTiSSBf**-—■ ■  

Au   tableau   d'honneur 
Le préfet de> !>■■■*■ PjnSnéaa a suspendu 

four un mois 't.' s-< functions de maire le 
comte de N iv.nl!'"«. mur': de Jurançon, coupable 
d avoir refusé de signer, comme maire, le pro- 
rés-verbal de -!-'-\ -lutios d'* biens rabriciens de 
jurançon, t'. d'a»»lr publié dan« ta pre**e on* 
lettre "eipUqujut !■•* motifs religieux Je »on 
refais. 

j.e  "Sanctuaire" 
Revue hebdomadaire 

yuur les enfants de chœur 
parait le 1 r janvier 

Le sanctuaire 
■M destiné aux WOWD enfants de chœur de 
FfceMM, 

VINCiT PAdKS à deux colonnes dont 
seize illustrées et ea couleur. 

Principal'"» rubrique* : Calendrier litttr- 
fique — Catéchisme liturgique — Histoire 
tes enfants de c/iaur — Ceux qui furent 
enfants d-1 chtrur — Associations d'rnfant* 
tic chœur — L* cantique de la semaine — 
Lectures pour le dimoncke — Récréations. 

Abonnement  d'un   an :   TROIS  FRANCS. 
Cinq exemplaire* sou« uni-* même bande. 

L'n an : DOUZK FRANCS CINQUANTE. 
Pour chaque exemplair« an-daaetM de 

cinq : 2 fr. H. 
sLnvoi d'un speelmon sur demande 

5,   IUJE   BWAHD,   PAHIS. 

La tragi-comédie des 3, 4 et 5 octobre 
1010 a eu pour résultai d'implanter en 
Europe la secondé république « centre- 
américaine » que nous y ayons vue, la 
première de ce type ayant été la scan- 
daleuse république espagnole de 1873- 
187-1. Celle de Lisbonne ne diffère de 
celle de Madrid que dans la mesure où 
le Portugais se distingue de l'Espagnol. 
Lord Tirauley, qui fut ambassadeur 
d'Angleterre auprès des rois « très 
fidèles ■ au cours du siècle dernier, avait 
coutume de dire : « Dépouilles un Espa- 
gnol de toutes ses bonnes qualités, et 
vous en ferez un Portugais. » 

Jusqu'à quel point cette boutade 
exprime-t-elle une vérité, nous ne le 
savons. Toujours est-il que le Portugais 
montre généralement moins de ténacité, 
d'endurance et de « brio » que son cou- 
sin germain d'au delà des monts, et c'est 
bien pourquoi la révolution dernière 
rencontra si peu de résistance et versa 
si peu de sang. Par contre, les procédés 
de violence à froid, de rouerie légiste, 
d'arbitraire administratif, lui sont et lui 
resteront particulièrement à cceur. Ne 
nous en étonnons point ; il est dans la 
logique des faits qu'un gouvernement 
de révoltés gouverne révolutionnaire- 
ment. c'est-à-dire par des attentats per- 
pétuels à l'ordre public. 

La dernière iniquité dictatoriale con- 
siste dans le déc. .t d'exil prononcé 
contre les conseillers de la Cour d'appel 
coupables d'avoir acquitté Franco et un' 
de ses collègues. S'appuyant sur les lois 
fondamentales du pays, ces magistrats 
avaient décidé que le« tribunaux étaient 
incompétents pour juger les anciens 
ministres du roi Carlos. 

C'était un coup droft au gouverne- 
ment. II ne resta pas sans riposte. Un 
décret vint aussitôt transférer a la Cour 
d'appel de Goa Ondes portugaises) ces 
JUT* «f rv'i   - -HM-T'-^iri— IT  ■   tTMH  jfT 
prétexte que la révolution du 5 octobre 
avait « implicitement » abrogé tout ce 
qui, dans la Charte, .était « incompati- 
ble » avec le régime nouveau, et que, 
par conséquent, en se référant à des 
textes tombés en désuétude ipso facto, 
les hauts magistrats de Lisbonne 
« s'étaient écartés de leurs attributions ». 

Le raisonnement est piètre; deux mots 
cependant valent la peine d'être rete- 
nus : implicitement et incompatibles. 
C'est faire peu d'honneur aux institu- 
tions que de les déclarer mcompa/i'6/es 
avec les règles générales qui président 
à l'administration de la justice, et c'est 
ouvrir la porte à un arbitraire dont des 
tsars de Russie, au temps de leur auto- 
cratie la plus absolue, n'ont jamais rêvé, 
que d'abandonner au discernement in- 
dividuel des magistrats le soin de déci- 
der ce qu'une révolte de la soldatesque 
a pu abroger implicitement aux textes 
législatifs concernant te droit commun. 
Là où l'arbitraire passe toutes bornes, 
c'est quand ou frappe des magistrats 
pour avoir rendu un arrêt dont le dispo- 
sitif ne coïncide pas avec les préfé- 
rences gouvernementales. - 

D'ailleurs, comme le fait remarquer 
A Palavra dans un excellent article, si 
ces abrogations implicites étaient aussi 
facile? à distinguer qu'on veut bien le 
dire, pourquoi les républicains passent- 
ils leur temps à abroger explicitement 
tels ou (eis chapitres de la Constitution 
générale ? 

Kn tout cas, les républicains portu- 
gais, si soucieux de la légalité, n'ont pas 
hésité, pour Assouvir ïçur vengeance 
mesquine, à violer expressément l'arti- 
cle 11 du décret n* 3 du i# mûrs 1800, 
qjui disposa : « Les juges changeront de 
po-de tous les six ans. Durant ce sexen- 
nat, ils ne pourront être changés que .si 
le wrvice le requiert, mais avec leur 
assentiment, ou la Cour de cassation 
entendue, u 

\"<»us avoni voulu exposer l'affaire en 
dsfteil, afin de montrer à quels excès et 
à quels abus conduit un régime soi- 
disart populaire, quand il es! fondé sur 
la vinlcnt e. A ee Btre, quelle comparai- 
ton savoureuse ne dêvontHMUi pai 
faire entre la dictature aefueUe et celle 
de Kr.nuo .' On terra dmna tout sun jour 
Câ' qui eépare à jamais les régime* d'un- 
tonte des régime« de contrainte. 

Au nombre des quinze magistrats 
frappée ligure M. UnttOd Abreu. Lors- 
que Franco assuma le pouvoir et légi- 
féra dictatorialemcnl (1907) M. Abreu 
siégeait comme juge an tribunal de 
commerce de Lisbonne, il t'acquît alors 
mie certaine célébrité en refusant d'ap- 
pliquer comme illégaux It-- décrets de 
Franco. Que fil ee denu-r ? J] 'ahm 
M. Abreu au tribunal de commerce. 

I.e retotjr de^ choses est instructif. 
Franco avait su faire le départ entre la 
dictature nécessaire et la liberté intan- 
gible. 

Les républicains portugais sévissent à 
tort et à travers. 

O n'est d'ailleurs qu'un commence- 
ment : 
Quelques   atmes   toujours   frteêëmt   tes   grants 

[ertaaM 
L'arbitraire  engendre   l'arbitraire,   cl 

l'on annonce déjà des poursuites contre 
le journal libéra! O Cvricio da Manhâ 
»je Courrier du Malin, qui, eu frôteact [ 

On se demande un peu partout, aans 
la presse européenne, quelle sera la dato 
du démembrement colonial en Portugal. 
Et, de fait, laissera-t-on en la possession 
d'un pays aussi mal gouverné des ter- 
ritoires aussi étendus, qui ne lui servent 
qu'à molester le christianisme, dans la 
personne de ses missionnaires, au mé- 
pris des conventions de Berlin, et à trou- 
ver des lieux d'exil pour les bons 
citoyens T 

Le gouvernement portugais a tort d'#* 
tirer par ses actes l'attention du monde 
civilisé sur Goa, Goa qu'il ne sait même 
pas défendre contre la jungle ! Quais 
croulants, palais dévastés, misère et 
désolation, voilà Goa ! Goat où l'on vient 
cependant de célébrer le quatrième cen- 
tenaire de la conquête des Indes par 
Albuquerque. 

Quelle mélancolie s'exhale de ces 
fêles, préparées par la monarchie, célé- 
brées par la république, et où, en dépit 
de l'anticléricalisme et du pacifisme 
gouvernementaux, on n'a pas pu faire 
autrement que de magnifier Albuquer- 
que, le grand conquérant qui donna 
jadis à ce canton perdu de l'Europe 
qu'est le Portugal un empire colonial de 
vingt mille kilomètres de côtes, et saint 
François Xavier, le convertisseur prodi- 
gieux do cent cinquante mille Indous ! 

Pour la quatrième fois depuis deux 
cents ans, on a montré son corps au 
peuple de Goa. Il était venu des catho- 
liques de toutes les parties de l'Inde, ces 
catholiques qu'on voit fuir de Lisbonne. 

Ah ! s'ils savaient réfléchir, s'ils vou- 
laient réfléchir, que ne se diraient pas 
les hommes de la-bas ! Il leur suffirait 
Êourtant de bien peu de lumières et de 

ien peu de bonne volonté pour conve- 
nir que leur patrie, grande par la foi 
jadis, n'est devenue misérable que de- 
puis son apostasie ! 

 R. T. 

L' « apaiseneit » 
dans la circonscriptioo 

de I. Briand 
Le collège Saint-Michel, à Saint-Etienne, 

vient de recevoir, le 15 décembre, l'ordre 
brutal*  de termer   ses   portes,   le  issnsai    «aura1 
9t. aS*e<aW.B»t. --c*.ssj m^^rmH 

Sans plus se soucier ni des familles qui 
y avaient envové nombreux lettre enfants 
a l'ouverture des cours de la nouvelle 
année scolaire, ni des élèves dont les études 
vont être brusquement interrompues, 
M. Briand applique ainsi dans sa circons- 
cription électorale la politique « d'apaise- 
ment ». 

Un F.', sous les verrous 
Un docteur de Biarritz, M. Long-Savigny, 

a été arrêté et écroué à la prison de 
Bayonne, BOUS l'inculpation de manœuvres 
chirurgie«le«  infâmes. 

Pour que la magistrature se soit décidée 
à incarcérer un personnage qui occupe une 
situation importante dans le parti démo- 
cratique biarrot, il faut qu'elle ait des 
râisoiw bien impérieuses de croire à sa 
culpabilité. 

M. Long-Savigny a été, à Biarritz, pre- 
>ier adjoint au "maire, vénérable de la 

Loge la Zélée de Bayonne, il est méde- 
cin de l'état-ci vil et de** casinos, désigné 
fiour diriger le bureau d'hygiène et de sa- 
ubrité publique ; il a signé cette année 

même un appel a toute la maçonnerie fran- 
çaise poux le monument. de Floquet. .A 
BiarritSt. il est un franc-ssaçoii de marque 
et ne marque que par là. 

Mais le nom de Long-Savigny a rappelé 
d'autres souvenirs. 

II y a deux an«, le Dr Long-Savignv, an- 
cien journaliste radical qui. n'avant pu 
réussir dans la priatK. s'était résolu à en- 
trer dans la carrière médicale, fut môle 
à une affaire analogue à celles qui l'a- 
mènent aujourd'hui devant les tribunaux. 
L'n DertiAeat médical que M. Long-Savi- 
gny avait rédigé tétait trouvé en MM 
opposition aver les constatations du méde- 
cin légiste, que l'opinion publique s'en 
émut. 

Cette emotion, un journal bordelais, ht 
Liberté du Sud-Ouest et VBeha de Bayonne, 
la traduisirent dans de* articles, que 
H, Leng-Savlgny défera à la justice comme 
(Htfamatofraa, et qui motivèrent une se- 
vere cijiidamnatiori llnancière des dtm 
journalist«! de Bordeaux et de Bavonne. 
Seulement, l'opinion publique, à Biarritz 
surtout, resta itokaoeerneat impressionnée. 

Si l'accusation devait *Hre corroborée 
par l'instruction actuelle, il ■sinblu que tes 
confrères eoodamnét il y u dam an-* se- 
raient en bonne posture pour sollfeiter de 
la Cour suprême la revision de leur procès. 

L'escroquerie à la bordée 

Ce| jours-ci, un mendiant professionnel, 
très u.-ui (niiuard, a imaginé un nouveau 
moyen d exploiter la charité publique à Pa- 
ris. AlTublé d'un uniforme d infant.>rie co- 
loniale, epaulettes jaunes, il aeooste soit des 
soldats, soit des bonunes portant au veston 
la médaille militaire. 

— Mon vieux, fait-il familièrement, il 
faut que lu me rendes un grand servi, e. jo 
sers dans Pinfanterie de marine, ù Brest, et 
je suis venu à Pari-* f»n permission die Hot!. 
Seulement, j'ai tiré une bordée, mangé tout 
mon argent, et il nie manque vingt tous 
pour prendre mou billet de retour. Si je ne 
suis pas rentré avant demain, je suis porté 
comma déserteur ; c'est le Conseil... préle- 
lilui  les vingt  SOUS. 

Quand l'interpellé n'e^t pas méfiant,  il 
prend part à la douleur du camarade ci 
verse les vintjt loue. EU si le coup réussit 
vingt foi«, c'est un louis qu'a empoché le 
Boa. 

Pécheurs d'Islande 

Le pécbeur d'Islande disparaît : le ra- 
pritie de la morue y est pour quelque chose 
et le goût de* Paimyobfs pour le rote. 

Paimpol ne veut plus aHerpTSénsT ft',mo- 
rue, et les gars que leur » Paimpolaise 
attend au pays breton » préfèrent devenir 
gradés dans la marine de l'Etat que de na- 
viguer comme « capitaines » de goélettes 
dans les mers du Nord. Le pain quotidien 
est par la mieux assuré. 

Les armateurs sont accablés de frais ridi- 
cules qui ne profitent à personne, et. le re- 
crutement devenant plus difficile, on pré- 
voit que vingt bateaux à peine seront armés 
cette année à Paimpol. 

Kn 18*05, le chiffre des goélettes pour la 
pécho d'Islande était tombé à 53, et, en fé- 
vrier dernier, a 31. 

On entrevoit déjà comme prochaine 
l'époque où l'on considérera tristement, 
dans Paimp^t, le dernier des Islandais. 

Les mots de Touchatout 

IX-TOURCOING 

Le lintamarresque Touchatout, qui vient 
de mourir, avait chen lui, à Nanterre, une 
salle de billard où s'étalait, au mur, une 
extraordinaire Règle du jeu de billard, ré- 
digée par lui-même. 

On y lisait par exemple les axiomes sui- 
vants : 

— Le joueur de billard n'est pas forcé 
d'avoir un château, mais il doit avoir au 
moins un pied-à-terre. 

— Pour faire beaucoup de carambolages, 
il faut les faire par bandes. 

— Quand deux bttles arrêtées se tou- 
chent, on les remet sévèrement à leur place. 

— S'il y a contestation sur le collage des 
billes, on envoie quérir Mme Sarah 
Bernhardt, qu'on prie de passer entre les 
deux ; si elle passe... c'est que les billes so 
touchent. 

C'était l'époque où l'extrômo maigreur de 
Mme Sarah Bernhardt défrayait les plai- 
santeries de la presse satirique, et où Au- 
rélien Scholl écrivait : « Une voiture vide 
s'arrêta : Mme Sarah Bernhardt en descen- 
dit... » 

Les bons liquidateurs 
Le liquidateur du couvent des Ursuline- 

de Morlaix, M. Leroux, de Guingamp, a 
présenté sa liste de frais : 6 000 francs. 

Curieux par devoir, le procureur de la 
République de Morlaix voulut avoir la jus- 
tification de cette somme. Qu'a-t-il touvé ? 
— Quelques voyages de Guingamp à Mor- 
laix et de Guingamp à Quimperlé, « cotés 
chacun 160 francs » (il y a environ 45 ki- 
lomètres entre ces deux villes). Et voilà 
toute la liste des frais 1 nous apprend la 
Crois de Morlaix. 

Très large, certes, le procureur a es- 
timé le tout à 1 500 francs 1 — C'est égal, 
de 6000 à t 600 francs, il y a de la marge, 
et de la réalité des frais à 1 500 francs, il y 
en a aussi. 

Les temps sont durs pour les liquida- 

L'égalité 
devant l'école 

Décidaient, la H. P. scolaire — la répar- 
tition proportionnelle des fonds publics 
entre los écoles officielles et privées — 
n'est pas en faveur chez les blocards. On 
sait que la loi du 30 octobre 1888. aitiele *4, 
impose comme dépenses obligatoires aux 
communes : l'établissement des écoles pu- 
bliques, le logement de leur personnel en- 
seignant, l'entretien ou la location des bâ- 
timents scolaires, l'acquisition et l'entre- 
tien du mobilier scolaire, le chauffage et 
l'éclairage des classes, la rémunération des 
gens de service. 

Quelques députés d'extrème-gauche pro- 
posent, sous forme d'amendement à la loi 
de finances, d'y ajouter « les fournitures 
classiques nécessaires aux enfants des 
écoles publiques ,.. 

TJ.-S enfants de famille aisée fréquentent 
l'école publique : ils ont bien droit, n'est- 
es pas * que les contribuables leur payent 
leurs fournitures scolaires. Des parents in- 
digents croient devoir envoyer leurs en- 
fants à l'école luire : il est bien juste que, 
ayant pavé pour les, riches, ijs payent eu- 
corc, t\ eux seuls, pour leurs enfin» t s ! 

Voilà un amendement singulièrement 
démocratique 1 Mai-' il faut bien défendre 
l'école laïque, si persécutée, même contre 
toute justice I 

Cet amendement ne passera pas sans pro- 
testation. Espérons même qu'il ne passera 
pu du tout. 

M. Adigard, député progressiste do 
l'Orne, et plusieurs de »es collègues, no- 
tamment MM. Dior, Mann, Durand, Roul- 
leaux-Dugage. viennent de déposer, à titre 
de sous-amendeiiient à la loi de finances, 
l'article additionnel suivant : 

« Les fournitures scolaires nécessaires au.T 
enfants indigents sont à la charge de la 
commune. » 

Au Heu d'une arme de parti, nous au- 
rions, si ce texte était admis, une mesure 
d'équité. Les subventions aux écotee tant 
officielles que libres, pour fourniture* 
scolaires aux enfants indigent-, s,mt un 
droit pour les communes (art. 115 d« la 
loi municipale du 3 avril 188-i; : elles de- 
viendraient pour  elles  un  devoir. 

M. Briand écrivait récemment au préfet 
du Nord : « La Commission administrative 
du Bureau de bienfaisance n.- saurait faire 
de distinction pour la nature des écoles 
que fréquenteRl les enfants. * Ce principe. 
posé pour un établissement communal, vaut 
donc aussi pour la commune. Le président 
du Conseil aura-t-il la logique de s'en sou- 
venir quand viendront en discussion 
l'amendement anticlérical et le sous-amen- 
dement liberal ? 

Quelle sera lu fortune de l'amendement 
et du sous-amendement? Souhaitons qu'au 
inoins celui-ci tue celui-là. 

M. a 

Secousses sismiques 

Les maisons s'écroulent en Grèce et en Italie 
Grèce. — Lw secousses tftmfques ont ^t.; 

sOcalfseV« '''ins l'Cfide entre Patraa • i Pyrgo». 
- -..ni pntvment matériels. L"-; bourgs 

dV Leeïiena et d'Amlravida onl élé particulière- 
m-'Tii éprouvé* ; pltMttHlti watson« H tool 
,,:■,,,.... toutes S- antre« rie; été sérleuse- 
naunl pudoninaajées. Lëi populations, pri^s -i^ 
panique M s--eii enfuies sous une plnu violente. 

I.' gouvernement envoie des tent a ut éag 
vivi   l, 

Hohe. Vot secousse asseï violente il«* trem- 
bl>ment de terre s •'-,■■ re***ntlc J Aqufla H 
dans leuli' I« r»fcrjoo. Une vlnetafi»*1 >»> maison« 
oui MA !< 7,iidée< ,.( eue Uimme de persouue> 
Ucérciuenl emilu.-io.meer 

M. Aulard 
jugé par le « Temps » 

M. Aulard n'est pas setisfait du Temps. 
Il y a de quoi. Le 7"cmp* ne s'était-il pas 
avisé de découvrir que tout n'était pas pour 
e mieux,religieusement, moralement et pa- 
tr.o[.querncnt, dans les manuels scolaires 
de M. Aulard I M. Aulard est pourtant un 
bon anticlérical I Et le Tempi ne passe pas 
pour être férocement « clérical ». 

Mais voici que le Temps récidive. Comp- 
tons les coups. Le morceau est intitulé : 
« Le Lonquet de ta Sorbonne », ce qui est 
uno injure gratuite pour le brave histo- 
rien jésuite. Mais glissons. L'article dé- 
bute ainsi : 

Il y avait longtemps qu* nous n'avions pas 
entendu parler d« M. Aulard. professeur en Sor- 
bootie et publicists Fvndicaliste. Cependant. 
M. Aulard ne nous oubliait pa«. ]i ne nous aime 
guère, parce qup nous avons contrarié son com- 
merce de ■ manuels scolaires •. Dans ses 
articles de la Dépêche de Toulouse, il est tan- 
tôt ministériel et tantôt antUnlnist-érlel. Il flatte 
le pouvoir  lorsque  M. Plehon  lui confie quei- 
3ue  agréabl«   mission   pour   passer   les   mois 

'Iiiver en Ork-nt ou en Egypte, sous prétexta 
d'inspecter nos écoles. Il s'exprime   de   façon 
Cerflde et venimeuse sur la politique de 

I. Briand lorsqu'il craint que i' « apaisement » 
nuise à la vente des • manuels scolaires *>. Car. 
sachez-le bien, toute la République est con- 
tenue dans.les • manuels scolaires ■ de M. Au- 
lard. La République avance ou recule suivant 
que la vente monte ou demeure stationnaire. Et 
pour ce pseudo-historien de la Révolution fran- 
çaise, toutes les conquête« et tous les progrès 
du siècle se résument en un compte de 
Ukralrifl ! 

Pour avoir dit à M. Aulard que dans cet ordre 
d'idées il manquait de mesure, nous nous 
«unîmes attiré sa haine de commerçant et de 
sectaire, une haine de boutique et de sacristie. 

Suit une querelle sur « l'allégresse fé- 
"0/e » que le Temps aurait éprouvée de la 
, ondamnation de Durand. Peu nous im- 
porte. 

En finissant, le Temps rappelle à M. Au- 

■ — 

itra qu u il y » quelque« annéi 
nait pour un historien », mais qu'aujour- 
d'hui « les gens sérieux savent tous à quoi 
s'en tenir sur l'insignifiance des « travaux a 
de M. Aulard ». 

Ce n'est pas la Crois, c'est le Temps qui 
écrit cela. Mais nous n'avons aucune rassot 
pour nous faire lea avocats de M. Aulard. 

L'interpellation 
de M. Malvy 

Le député radical, interrogé sur l'inter- 
pellation relative aux Congrégation« qu« 
son sectarisme lui fait annoncer, a répoudu 
que de nombreuses Congrégatione se août 
reconstituées depuis 1901, et qu'après fi 
loi de lt04, les anciens cowré£Mislea onl 
souvent continué d'enseigner. 

Kt M. Malvy part en guerre. 
Pour noua, nous voyons beaucoup d* 

chapelles fermées, de maisons vendues. tU 
congréganistes obligée de vivre à l'étranger. 
Et nous en concluons que 1« loi de tMI 
n'a que trop réussi à accumuler des ruines. 

On voit, il est vrai, un certain nombre 
de congréganistes, chaseé* de leurs m*i- 
sons, vivre «soles ou deux à deux. Faut-tf 
donc qu'ils s'exilent ou meurent obligalqh 
rament, pour que M. Malvy ait satisfac- 
tion î 

Quant aux anciens congréganistes qui 
pour subvenir à leurs besoin«, don*!«» 
renseignement dans les écoles sécularisées, 
depuis quand la loi les obiige-t-elle à 
mourir de faim, en abandonnant leuft 
unique gagne-pain ? 

Oui, ce sera une discussion intéressants 
et qui montrera bien fc quel degré de 
cruauté sauvage l'esprit sectaire peut 
a'abaisser. Nous nous refusons à croire que 
dans une Chambre française il se trouva 
une majorité pour imposer l'exil ou la meât 
a-ans phrase aux congTéganiates trop réel* 
lecnectt chassés de leur« oouveuLs. 

Deuxième anniversaire 

de la catastrophe de Messine 
Dans la nouvelle Messine reconstruite 

en bois à côté des décombres de l'ancienne, 
les cloches ont sonné le tocsin, durant la 
matinée du 28 décembre ; c'est le second 

chevôque de Messine, plu-sieur« petits ea 
fants ont fait la première Communion. 

Dans les rues presque désertes rent 
un morne silence. Vers 10 heures, de» 
groupes se dirigent vers le cimetière, ave* 
des fleurs et des couronnes. Dans le parlât 
les bateaux ont mie leur pavillon en berna. 

Au   « Canipo santo »  Mgr rarchevequS    | 
a béni les milliers de tombas en present« 
de la foule attristée. 

On aperçoit aussi des personnes eu deu* 
qui vont déposer dos fleurs sur las ruinai 

MESSINE — Aspect de la rue Ugo-Bassi reconstruite 

anniversaire du  terrible  tremblement de de la cité à jamais détruite, et sous les« 
terro. A l'heure où se produisit ie désastre, quelles jtieont des caouvro» qu'ap.aV*isjfXa*t 
veaei 4BSR efSSJBr 1*   vioaére   g*-*N*fl   don »TSS>K 
Orione s chanté la messe des morts dans       L« Jonmée a été triste, et une phts» ftn* 
la chapelle expiatoire. qui na cessé de  tomber a  rendu  encoxsj 

A la messe pontificale, célébrée par Par- plus morne ce douloureux anniversaire. 

La htte scolaire 
Des parents catholiques 

qui ne se laissent pas intimider 
par l'instituteur 

A PinsUtuteur qui avait menacé le fils 
d'un brave ouvrier de Doitan CAinJ d'e\- 
clusion de l'école pour « acte d'insubordi- 
nation et inl'raction ou règlement MO- 
laire », c'est-à-dire pour refus d'étudbT 
le manuel d*Histoire de Csivet, condasané 
par l'épiseupal- les pères de famille de 
1 .ii huit, ont répondu comme il suit : 

l.i  première  infraction  commise contre  le* 
règlement* scolaires l'a éW par vous. Lai pi«:- 

nfraelions de   DOS  enfants   n*   sont 
qu'un* eottséquence de la votre, qui est beau- 
CWUD plus grave. 

Vous .i\''z violé le premier article d»' l'école 
neutre. ..i tntrodulàani dans votre rlaste un 
volume  qtri  aUaque  le clergd   .-t U   raJIffeai 

ICI-. 
Eleve* des statues .'< Jules Perry t.mt que vous 

voudrez ; nuis Je grâce, iv vous asseye! pa* 
mr na eireulaire<«, ei particulièrement sur 
celles qui vous recommandent avec tant J'ius- 
UUKS la neutralise. 

Quand vous aurei cessé petit infraction -«ii 
rèelemeat primordial de l'érok firaoçsise, BM 
enfants pourront vous obéir, et ils vous 
oK-irmit. 

Vous prétendez que n ma oherenoas i porter 
atteinte a voir«; iDaépendariet et à voir'- rrédJL 
Illusion profonde l votn  Indépendance D'exists 
pu et ne peut paa exluter. VOUJI (*t - 

de- famille 11 dea contribuables de ls 
localité. *> «ont eus ^ui vom lo^cat et qroi vom 
payent. Dans la profession que vous exercez, 
voûi travailles nur une uaUera preaisre, iiui 
ne voua appartient paaw 

\'1iiis pouvez exclure not enfants de l'école : 
mais voua n'intervertirez pa« lei rOtaa : tSil 
voua 'i111 l* premier avea comnis nne infraction 
tu ri gletnent scolaire, un délit AP neutralît-1. 
dont voua aurea j. rendra oosaple devant l'upi- 
Dtoa publique, 

u Nos en'sn'.s sont à ROLS! » 

L'iostituteur Jacobin de ■sainUArnaou, 
eaniun d.> Horlaas (Tin IU.I rjiiiiiéai]. 
l'ubstioaut à imposeï i KS élèves dej ma- 

nuels condamnée, malgré les protestation! 
des parents, ceux-ci ont adressé au mair* 
de la commune la belle lettre collective 
suivante, requérant sa « prompte et éner-v 
?ique intervention dans la question de 
l'école » : 

Pérès d.' famille catholiques, nous ne voulont 
pas qu'une autorité étrangère *e substitue 4 b 
nôtre pour empoisonner l'intelligence et lam* 
de nos enfanU. Xous ne voulons pas que l'ios- 
tituteur de la commune se permette, par esprit 
de vexation et d'intolérance, d-? donner i not 
enfant») un enseignement dont nous ne voulons 
pas. Nous ne voulons pas que l'instituteur fore« 
nos enfani-s, en le« accablant de punition« 4 
étudier »les livres d'hifUoire condamnés nar 
l'autorité de l'Eglise. Qu* l'instituteur allemand 
ait de tels procéd<»s violents vis-à-vis des pe- 
tits Polonais, c'est son affaire ; mais nous, ne 
voulons pas dans la commune que les enfanta 
S'ii.'iit 'levés cuiitre leurs pères. 

Mjt" d'' ta commune, e'est votre devoir de 
prendre en main les intérêts de la collectivité 
C'est votre devoir d'Intervenir auprès des auto- 
rites académiques, et s'il plaît aux inspecteur» 
d - supprimer la liberté des instituteurs dan» 
le choix uVs manuel* «eolaires. c'est a vous d< 
restaurer celle Uberùé rn mettant en ceuvn 

municipale. 
U'eW pourquoi naata vous prions de réuni» 

votre Conseil municipal, de lui donner connais- 
sance de notre protestation, de l'innérer au r*~ 
giatre de ses délibérations, comptant que vous 
f;i ferez parvenir jusqu'aux autorités académi- 
ques et qu^' vous rappellerez ces fonctionnaires 
j une plus juste conception de la tolérance re< 
Ugfeuse. 

(?wffcn( les signatures.) 

Un aveu 
D'un instituteur de la Haute-Saône, fa*. 

Touche partisan du monopole de l'ensei- 
gnement pour l'Etat, cet intéressant aveu 
sur l'estime grandissante des familles vis- 
à-vis des écoles libres et la multiplication 
do celles-ci : 

La campagne propagandiste poursuivi« en fa- 
veur de b création des écoles libres est faite 
résolument, avec un entêtement admirable un 
tact consommé, à peu prés sans obstacles," de- 
puis l'affaire des « manuels scolaires ». 

Flagrante illégalité 

Au cour* moy-n de l'école des filles de 
Ik'mbras (Meuse . un maauoi Mndaasoi 
étant entre let mains des élèves, les &f. 


